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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

L’article L. 641-1 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La  délivrance  de  ce  signe  est  proscrite  pour  tout produit  issu  d’organismes
génétiquement modifiés ou dans lequel est détecté un organisme dont le matériel génétique a été
modifié  d’une  manière  qui  ne  s’effectue  pas  naturellement  par  multiplication  et/ou  par
recombinaison naturelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 641-1 du code rural définit le label rouge. Nous proposons de compléter cet
article par un nouvel alinéa qui pose le principe de l’impossible délivrance d’un label rouge pour
tout produit ayant bénéficié, à quelque niveau de sa production que ce soit, de l’apport d’OGM.


